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Organisation de la saison 2011-2012 

Fonctionnement des membres de la commission 

 
 
La commission se réunit pour vérifier les demandes d’explications, les pénalités et les litiges. Un compte 
rendu sera envoyé à chaque club à l’issue de cette réunion.
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Calendrier 2011-2012 
PROJET CALENDRIER SAISON 2011 / 2012  

DATES CDF 
DEP 

+ 16 + 15 -18M -16M -16F -14M -14F -12M -
12F 

3/4 sept 11                     
10/11 sept 11             T T     
17/18 sept 11 1       1 1         
24/25 sept 11   1 1 1 2 2 1 1     
1/2 oct 11   2 2 2 3 3 2 2 1 1 
8/9  oct 11   3 3 3 S 4 S 4 S 3 3   2 
15/16 oct 11   4 4 4 5 5 4 4 2 3 
22/23 oct 11                     
29/30 oct 11 2                   
5/6 nov 11   5 5 5 6 6 5 5 3 4 
12/13 nov 11   6 6 6 7 7 6 6 4   
19/20 nov 11   7 7 7 8 8 7 7   5 
26/27 nov 11 3               5   
3/4 déc 11   8 8 8         6 6 
10/11 déc 11   9 9 9 9 9 8 8 Réunion    
17/18 déc 11 4               T Noël   
24/25 déc 11                     
31/1 janv 12                     
7/8 janv 12   10 10 10 10 10 1 1 1 1 
14/15 janv 12 1/32 R R R 11 11 2 2 2   
21/22 janv 12   11 11 11 12 12 3 3 3 2 
28/29 janv 12   12 12 12 13 S 13 S       3 
4/5 fév 12   13 13 13     C C 4 4 
11/12 fév 12                     
18/19 fév 12                     

25/26 fév 12 
1/16 
+ 1/8                   

3/4 mars 12   14 14 14 14 S 14 S         
10/11 mars 12   15 15 15 15 15 C C     
17/18 mars 12   16 16 16 16 16 4 4 1 1 

24/25 mars 12  
1/4 + 
1/2 17 17 17 17 17 5 5   2 

31 mars/1 av 
12   18 18 18 18 18 6 6 2   

7/8 avril 12                     
14/15 avril 12 FIN                   
21/22 avril 12         R R R R     
28/29 avril 12   19 19 19 19 19 C C   3 
5/6 mai 12   20 20 20 20 20 C C 3   
12/13 mai 12   21 21 21 21 21 7 7 4 4 
19/20 mai 12   R R R R R R R     
26/27 mai 12                      
2/3 juin 12   22 22 22 22 22 8 8     

 
1: date de championnat  
R : date de report   
 

Regroupement Technique 
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Catégories d’âges 
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Règlement général des épreuves départementales 
SAISON 2011/2012 

 
Équipe + 16 masculin 
Équipe  + 15 féminin 
Équipes – 18ans ; -16ans ; -14ans ; -12ans masculin. 
Équipes - 16ans ; -14ans ;-12ans féminin. 
 
ARTICLE 1 : RECOMPENSES 
 
Chaque compétition est dotée d’une coupe. 
 
ARTICLE 2 : CONDITIONS D’ENGAGEMENT 
 
Pour participer à une compétition départementale, les clubs devront : 

�  Etre affilié à la F.F.H.B. 
�  S’engager à respecter les statuts et règlements intérieurs de la Fédération, de la Ligue Dauphiné-Savoie et du Comité 

de Haute Savoie ainsi que le règlement particulier de ces compétitions 
�  Pouvoir répondre aux obligations d’arbitrage. 
�  Etre en règle financièrement. 
�  La clôture des engagements est fixée par la Commission Sportive en fonction des catégories (date limite sur la fiche 

d’engagement).  
 
Dans le cas où un club ne se réengagerait pas, après parution des calendriers, il sera considéré comme forfait général (voir 
Statuts fédéraux). 
 
ARTICLE 3 : REGLEMENT FINANCIER 
 
Le règlement financier se décompose comme indiqué dans le tableau financier. Les droits d’engagement et d’arbitrage étant 
fixés chaque saison lors de l’assemblée générale du Comité de Haute Savoie 
 
ARTICLE 4 : QUALIFICATIONS ET OBLIGATIONS 
 
Tout joueur ou joueuse d’une catégorie, quelle qu’elle soit, peut participer à plusieurs épreuves officielles (fédérale, régionale, 
départementale) dans les 36 heures mais sans changer de championnat. 
 
Les clubs doivent satisfaire aux obligations du plan d’arbitrage du Comité. 
 
Tous les joueurs doivent être qualifiés le jour de la compétition. 
 
Tout joueur + 16 ans en masculin et + 15 ans en féminin ayant pratiqué N/2 matches de championnat dans une ou plusieurs 
équipes de niveau supérieur ne peut plus jouer dans une division de niveau inférieur à celle-ci. 
 
EX : Championnat POULE DE 12 : si un joueur participe à 11 rencontres, il ne peut plus jouer au niveau inférieur.  
Championnat POULE DE 7 ET 6 : si un joueur participe à 11 rencontres, il ne peut plus jouer au niveau inférieur. 
 
Pas de brûlage dans les catégories jeunes : -16 ; -14 ; -12 
 
Le club qui inscrit deux équipes dans le même niveau peut les qualifier toutes les deux en poule haute (en cas de championnat 
en deux phases) sauf dans les championnats qui permettent d’accéder en ligue. 
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ARTICLE 5 : FORMULE DE L’EPREUVE 
 
Elle est propre à chaque compétition et définie par le règlement particulier de chaque épreuve (en fonction du nombre 
d’équipes engagées). La CS 74 se réserve le droit, en cas de force majeure, de modifier les calendriers établis 
Les équipes se rencontrent en match aller et retour ou en tournoi selon la catégorie. 
Temps de jeu et durée des exclusions : voir règlement particulier de chaque épreuve. 
Les classements sont établis selon les critères de la F.F.H.B. 
 
ARTICLE 6 : MONTEES ET DESCENTES 
 
La charnière département ligue est définie par les règlements régionaux. 
À l’intérieur du département, la CS 74 se réserve le droit, selon le nombre d’équipes inscrites, de mettre en place des 
championnats de niveau. La formule est définie en début de saison. 
 
ARTICLE 7 : ORGANISATION DES RENCONTRES 
 

a. CONCLUSION 
Chaque club recevant est tenu de saisir ses conclusions dans le logiciel gest’hand 30 jours au moins avant le déroulement de la 
rencontre (il vous est possible de modifier une conclusion jusqu’à J – 30). A J – 30 jours, le club visiteur et le comité reçoivent 
automatiquement la conclusion de match par mail.  Plus d’envoi papier.  
 
Sans nouvelles du club 30 jours avant le match, une pénalité financière est infligée au club fautif. 
 
Pour toute demande de modification (gymnase, heure) dans la période des 30 jours qui précède le match, utiliser la procédure 
de report gest’hand. 
 
Si pas de nouvelle 10 jours avant la date du match, le club fautif perdra par pénalité. 
Dans le cas où le club devrait se déplacer, et, sans nouvelle de l’organisateur, il doit s’enquérir auprès du Comité 10 jours avant 
la date du match. 
 
Modification d’une conclusion de match : 
Lorsqu’une conclusion de match est modifiée, si cette modification intervient dans les 10 jours précédant la rencontre, elle sera 
considérée comme hors délais et le club sera amendé pour retard de conclusion (voir tableau financier). 
 
Toute équipe de jeunes doit être accompagnée d’un officiel responsable majeur et licencié au club. 
En cas de manquement, le match ne sera pas joué.et l’équipe sera déclarée forfait 
 

b. HORAIRES 
Le club recevant devra tenir compte de l’éloignement du club reçu pour fixer l’heure de début de rencontre. 
Les matches peuvent se dérouler (heures de début de match) : 
Pour + 16 ans + 1 5 ans : Le samedi de 18 h 00 à 21 h 

Le dimanche de 10h à 16 h 00 
Pour les – 18 ans Masculin et Féminin  

Le samedi de 14 h 00 à 19 h 00 
Le dimanche de 10 h 00 à 16 h 00 

Pour les – 16 ans Masculin et Féminin : 
Le samedi de 14 h 00 à 18 h 00 
Le dimanche de 10 h 00 à 16 h 00 

Pour les— 14 ans Masculin et Féminin : 
Le samedi de 14 h 00 à 18 h 00 
Le dimanche de 10 h 00 à 16 h 00 

Pour les— 12 ans Masculin et Féminin : 
Le samedi de 10 h 00à 16 h 00 
Le dimanche de 10 h 00 à 16 h 00 

Toutefois, le club recevant peut proposer un autre horaire ou un autre jour à condition d’obtenir l’accord du club visiteur et 
l’accord du Comité avant d’établir sa conclusion de match. 
La commission tranchera en cas de litige. 
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c. DEPLACEMENTS 

Il appartient au club devant se déplacer de prendre toute disposition pour rejoindre le lieu de la rencontre (conformément à 
l’horaire fixé sur la conclusion de match, quelles que soient les conditions de voyage). 
 

d. LICENCES 
Tout(e) joueur(se) doit présenter à l’arbitre de la rencontre sa licence signée avec sa photo. 
En cas d’absence de présentation de licence, le joueur peut évoluer avec présentation d’une pièce d’identité. Dans ce cas, noter 
« LNP » (licence non présentée) sur la feuille de match. Ceci entraînera les sanctions financières prévues au règlement (voir 
tableau financier). 
 

e. EQUIPEMENTS 
Les clubs doivent obligatoirement disputer les compétitions sous les couleurs indiquées dans gest’hand ; si les couleurs des 
clubs en présence sont les mêmes, le club visiteur doit en changer. Sur terrain neutre, le club ayant effectué le plus court 
déplacement doit changer de couleur. Si les arbitres déclarent ne pas pouvoir officier en raison des couleurs de maillots le 
match sera à rejouer à la charge exclusive du ou des club(s) fautif(s). 
 
Chaque joueur des équipes participant aux épreuves départementales doit avoir un numéro (au dos 20 cm et devant 10 cm) 
distinct de ses partenaires et mentionner celui-ci sur la feuille de match. 
 
Le capitaine de l’équipe doit porter sur son maillot un signe distinctif (brassard). 
 
En cas de disqualification ou d’expulsion, celui-ci doit désigner son remplaçant (cette information doit être mentionnée sur la 
feuille de match). 
 
Chaque club doit fournir un ballon réglementaire (voir tableau des correspondances). 
 
L’arbitre désigne le ballon de la rencontre. 
 

f. FEUILLES DE MATCH 
 
Feuille de match informatisée  

À partir de la saison 2011-2012, les clubs devront utiliser la feuille de match informatisée. Son utilisation respectera les 
informations données par les personnes référentes du comité. 

 
g. TRANSMISSION DES RESULTATS 

L’équipe qui reçoit doit transmettre les résultats directement dans Gest’hand avant le lundi 19 heures sous peine de pénalité 
financière (voir tableau financier). 
 

h. ENTENTES ENTRE CLUBS 
Se reporter au règlement fédéral 
 

i. REPORTS DE MATCH OU INVERSION 
L’indisponibilité d’une salle doit faire avant toute chose l’objet d’une demande d’inversion de rencontre après accord des 
clubs. 
 
Les reports de match doivent être exceptionnels et consécutifs à des motifs incontournables à caractère sportif. 
 
PROCEDURE : le club doit saisir sa conclusion de match initiale ;�il se met d’accord ensuite avec le club adverse sur la 
nouvelle date et heure proposées puis il effectue une demande de report de match dans gest’hand ; demande qui devra être 
validée par la coc 74. S’il y a désaccord entre les 2 clubs, le comité jugera le bien fondé de la demande et une nouvelle 
conclusion est adressée par mail ; en cas de difficultés, consulter le manuel en ligne en page d’accueil dans gest’hand. 
 
En cas de match arrêté pour cas de force majeure et hors cas de discipline, la commission pourra décider de faire rejouer la 
rencontre pour le temps restant à courir, avec le score au moment de l’arrêt, le jeu reprenant par un jet correspondant à la 
situation de jeu au moment de l’arrêt. Les frais du match seront à la charge du club fautif, ainsi que les frais de 
déplacements de l’équipe visiteuse. 
Si une des 2 équipes ne veut pas rejouer la rencontre elle sera déclarée perdante sur le score de 0/10 mais marquera le point 
de la défaite. 
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Un match ne peut être différé ou anticipé qu’avec l’accord de la Commission Sportive. 
 
Toute demande de modification de date de match sur un même week-end doit parvenir au moins 20 jours avant la date 
initialement convenue: 
 
Formuler une demande de report ne signifie pas un report automatique. 
 
Si la Commission Sportive accorde le report : pour la nouvelle conclusion de match se reporter à l’article 7a. 
 
Les dates de report programmées au calendrier sont à prendre en compte comme des dates officielles de rencontres sportives. 
De ce fait, lorsque le comité se trouve dans l’obligation de reporter une journée de championnat, les rencontres se dérouleront 
comme elles étaient prévues au calendrier et à la date imposée par le comité. Cette date sera prioritaire et décalera à une autre 
date les reports ponctuels éventuellement prévus. Les clubs recevant enverront leur conclusion sans demander l’accord 
préalable des clubs visiteurs, tout en respectant les créneaux horaires prévus au règlement. 
 
ARTICLE 8 : POLICE DU TERRAIN ET DE LA SALLE 
 
a. Le club recevant est chargé de la police du terrain : personne majeure et licenciée dans le club recevant. Il est tenu pour 

responsable des désordres qui pourraient survenir du fait de l’attitude des joueurs et du public. 
En cas de manquement, les dirigeants sont passibles de sanction, la suspension des joueurs ou du terrain peut être 
prononcée. 
Des peines sévères sont infligées aux joueurs et dirigeants dont la conduite a été génératrice d’incidents, notamment à 
l’encontre du corps arbitral, des officiels, des joueurs ou du public. 
 

b. La Commission Sportive peut désigner des délégués de terrain, à son initiative ou à la demande de l’un des clubs 
participants. Dans ce dernier cas, les frais générés seront à la charge du club demandeur. 
Les délégués doivent se présenter aux arbitres et aux responsables des clubs. Ils prennent toutes les initiatives propres à 
assurer le bon déroulement de la rencontre. 
Une place leur est réservée à la table des officiels. Ils rendent compte de leur mission à la COC. 
 

c. En cas de match arrêté par un arbitre ou un délégué, de la faute exclusive d’une équipe, la rencontre sera rejouée aux 
frais exclusifs de cette équipe (déplacement, arbitrage, délégué). Quand les deux équipes sont fautives, la rencontre sera 
rejouée sur terrain neutre (mi-chemin) aux frais des deux clubs (déplacement, arbitrage, délégué). 

 
d. Le service médical doit être assuré par le club recevant et reste à sa charge. 
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ARTICLE 9 : FORFAITS ET PENALITES 
 

a. Tout club déclarant forfait général entre la date de clôture des engagements et le début du championnat perd ses droits 
d’engagement. 

 
b. En cas de forfait isolé, le club fautif est redevable d’une pénalité financière (voir tableau financier) et perd le match 

par forfait ; idem pour le deuxième forfait ; pour le troisième forfait, l’équipe est considérée comme forfait général. 
�

c. Dans toutes les catégories, trois forfaits aboutissent au forfait général ; six pénalités aboutissent à la mise hors 
championnat. 

 
d. En aucun cas, l’arbitre désigné ne peut prendre de décision. Si le match se joue, l’homologation du match n’empêche 

pas une pénalité financière. 
 

e. Dans le cas où une équipe n’arriverait pas sur le lieu de la rencontre, la  commission sportive sera seule souveraine 
pour décider de la suite à donner à cette situation (forfait ou match à jouer). 
�

f. Lorsqu’une équipe arrive en retard (après l’heure du début de la rencontre mentionnée sur la conclusion de match) 
mais que la rencontre a la possibilité matérielle de se dérouler (deux collectifs présents, créneau horaire suffisant, 
arbitre présent), la rencontre doit avoir lieu. C’est la commission sportive qui décidera de la suite à donner (résultat 
entériné ou forfait) après l’étude des rapports des différentes parties et de l’arbitre. 

 
g. Une équipe qui ne se déplace pas au match retour, alors que son adversaire s’est déplacé à l’aller est redevable du 

montant des frais de déplacement de son adversaire. 
�

h. Une équipe qui ne se déplace pas au match aller devra se déplacer au match retour. 
 

i. Les matchs perdus par forfait ou par pénalité le sont sur le score de 20 – 0 pour les matches de 2X30’ et 10 – 0 pour 
les autres, et 0 point. 
�

j.  Joueur non qualifié inscrit sur une feuille de match : match perdu par pénalité 
�

ARTICLE 10 : PROMOTION 
 
Les clubs organisateurs doivent employer tous les moyens de promotion à leur disposition (presse, affiche, radio, etc. …) 
 
ARTICLE 11 : FRAUDE 
 
Toute fraude entraîne des sanctions du ou des fautifs, des responsables l’ayant couverte et la perte du ou des matches par 
pénalité. 
 
Le fait d’inscrire comme arbitre une personne différente de celle qui officie ou de rajouter un second arbitre alors qu’il n’y 
avait qu’un seul arbitre présent sont des situations de fraude qui engagent tous les signataires de la feuille de match ainsi que 
le Président du club recevant (même s’il n’est pas présent) et qui sont un cas de pénalité pour les 2 équipes (match perdu + 
amende). Voir articles 98 et 109 des règlements fédéraux. 
 
La Commission Sportive est habilitée à évoquer à tout moment de la saison un cas de fraude, même en l’absence de réserve de 
l’adversaire. 
 
ARTICLE 12 : DIVERS 
 
Tous les matches sont régis par le code d’Arbitrage et par les Statuts et Règlements FFHB. 
Les cas non prévus par le présent règlement sont réglés par le Bureau Directeur du Comité qui se réserve le droit, en cas de 
force majeure, des modifications aux calendriers établis 
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ARTICLE 13 : DUREE DE LA SAISON 
 
Une saison sportive ne se termine que par la tenue de l’Assemblée Générale. Jusqu’à cette date les clubs doivent donner 
priorité aux rencontres officielles par rapport aux tournois et matchs amicaux. 
Toutes les dates comprises entre le début et la fin de la saison sont susceptibles d’être utilisées par la commission Sportive 
comme dates de report 
 
ARTICLE 14 : FAIR PLAY 
 
Conformément aux voeux de la F.F.H.B., un protocole devra se dérouler avant et après le match : les joueurs des deux camps 
se serrent la main et saluent les arbitres 
 
ARTICLE 15 : RESTRICTION D’UTILISATION DES JOUEURS 
 
Respect des statuts et règlements F.F.H.B. 
La commission sportive étudiera tous les cas litigieux. 

ARTICLE 16 : REGLEMENT FINANCIER ARBITRAGE 
 
Les arbitres désignés par la C.D.A. sont indemnisés par les clubs recevant avant le début de la rencontre suivant une grille de 
remboursement établie par la C.D.A.  
Si un arbitre arrive sur le lieu d’une rencontre et qu’il constate le forfait d’une équipe à la dernière minute, il ne percevra que 
son indemnité de déplacement. 
Si le club recevant n’indemnise pas l’arbitre, celui-ci devra le mentionner sur la feuille de match pour que la commission 
sportive puisse faire le nécessaire. 
Si un arbitre arrive en retard sur le lieu de la rencontre qu’il devait arbitrer, il ne pourra plus le faire et ne sera pas indemnisé. 
En cas de force majeure (incident sur le parcours justifié), il devra prévenir le club recevant et la CDA décidera de la suite à 
donner. 
Les matchs jeunes doivent être arbitrés par des JA ou très exceptionnellement (en cas de force majeur et une demande 
d’explication vous sera adressée) par  un arbitre validé, en cas de non application de ce point du règlement le match sera perdu 
par pénalité pour le club recevant. 

ARTICLE 17 : NON PREVUS 
 
Nota : Les dirigeants se reporteront, indépendamment du présent règlement, au règlement particulier de chaque épreuve 
régionale et aux statuts et règlements de la F.F.H.B. 
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REGLEMENT PARTICULIER DU CHALLENGE - 12 ANS  
 
1. QUALIFICATIONS ET OBLIGATIONS 
 

Il n’y a pas de brûlage pour les joueurs de cette catégorie. 
 

2. FORMULE DE L’EPREUVE 
 

Challenge en plusieurs phases en fonction du nombre d’équipes inscrites. 
Les rencontres se déroulent sous forme de plateaux à 3 équipes 

 
3. REGLES DE JEU : 
 
�  1 match est composé de 3 tiers-temps de 8 minutes (cf p244 annuaire FFHB « règles sportives »), 1 min de pause 

entre les tiers-temps et pas de temps mort.  
�  À chaque tiers-temps la marque repart à 0. 
�  Le score final est l’addition des scores des 3 tiers temps 
�  Les tiers temps se jouent en alternance :  

·  1er tiers temps A/B ; B/C ; C/A 
·  2ème tiers temps A/B ; B/C ; C/A 
·  3ème tiers temps A/B ; B/C ; C/A 

�  sans temps mort et sans pause entre les tiers temps. 
�  Exclusion : 1mn. 
�  L'engagement s'effectue du GB depuis le point des 4m, après coup de sifflet de l’arbitre. Les adversaires doivent se 

tenir à 3 m du Ballon. 
�  Le jet de 7m se réalise avec élan depuis les 9m, sans dribbler, sans « marché » et en restant dans le couloir délimité 

par les 2 poteaux du but. 
�  Un protocole d’avant match : Les 2 équipes rentrent sur le terrain au coup d’envoi avec les 2 arbitres et tous se 

serrent la main. Les managers font de même. 
 

1er tiers temps 
5 joueurs + 1GB 
Défense Homme à Homme sur tout le terrain (dès la perte de balle). 
 

2ème tiers-temps 
5 joueurs + 1GB 
Défense Homme à Homme sur le demi-terrain (possibilité de repli dans sa moitié de terrain, suite à la perte de balle) 
 

3ème tiers-temps 
5 joueurs + 1GB 
Défense libre. 
 
�  Pas de changement systématique des joueurs entre les phases d’attaque et de défense. 
�  L’équipe doit utiliser au minimum 2 gardiens. 
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4. DEROULEMENT DES RENCONTRES : 

 
Le CLUB organisateur du plateau désigne un « RESPONSABLE DE PLATEAU »: 
 
Profil  : Un parent, un joueur, un arbitre, un entraîneur, un conseiller … Cette personne doit être licenciée. 
 
Tâche du club recevant : 

�  ADMINISTRER  le plateau (feuilles de matches, horaires, etc…) en IMPLIQUANT  progressivement des Jeunes 
dirigeants du club. 

�  SUIVRE, CONSEILLER ET EVALUER les JA à l’aide d’une fiche de suivi simplifiée. 
�  DESIGNER au minimum 3 arbitres pour les 3 matches prévus, de la catégorie moins de 12 à moins de 14 maximum. 

Les matches sont arbitrés ENTIEREMENT (3 1/3 temps) par un binôme.  
Ces arbitres peuvent jouer sur les autres matches. 

�  Faire RESPECTER : 
Le protocole de début du match, 
Les règles du jeu propres au Challenge, en instaurant sur les rencontres un dialogue avec les entraîneurs 

�  QUESTIONNER à l’aide d’un document type les entraîneurs sur, l’ACCUEIL,  la CONVIVIALITE et le FAIR 
PLAY  pendant le déroulement des rencontres (joueurs, entraîneurs, table de marque, parents, public, etc…) et 
RETOURNER ces réponses au Comité Haute Savoie de Handball. 

�  ACCUEILLIR les équipes en toute convivialité et offrir un petit goûter aux adversaires. 
 
 
Pour désigner les vainqueurs du Challenge en garçons et en filles, plusieurs critères seront pris en compte de façon égale: 

·  Les résultats sportifs 
·  Les évaluations des arbitres 
·  Les évaluations du Fair-play et de la convivialité 

 
A la fin de chaque phase, 3 classements seront établis : 

·  Un classement SPORTIF 
·  Un classement des ARBITRES 
·  Un classement du FAIR-PLAY et de CONVIVIALITE 

 
 
Formation pour les responsables de plateaux 
 
Dans le cadre des tournois initiaux -14ans (week-end 10, 11 sept), les responsables de plateaux -12ans ont la possibilité de 
suivre la formation qui y est diffusée. 
 
Selon les besoins une date de formation sera fixée courant octobre. 
 
Entre les 2 phases, une réunion avec tous les entraîneurs et les responsables de plateau est prévue le mercredi 14 décembre 
2011 pour faire un bilan et procéder à l’engagement de la seconde phase. Les poules de la seconde phase seront constituées en 
recoupant les 3 classements et en prenant compte la volonté des clubs. 

. 
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REGLEMENT PARTICULIER DU TOURNOI INITIAL -14 ANS  
 

1. QUALIFICATIONS ET OBLIGATIONS 
 
Tournoi ouvert aux équipes souhaitant s’engager en poule accession. 
Une seule équipe par club.  
Tous les joueurs doivent être en possession de leur licence. Les vérifications seront effectuées. 
Joueur (se)s autorisés nés en 1998, 99, 00 et 2001 
 

2. FORMULE DE L’EPREUVE 
 

1. Samedi 10 septembre 
 
Tournois féminins sur le bassin Chambérien  
Le déroulement du tournoi sera adressé aux clubs en temps voulu 
Les responsables se laissent le droit de modifier l’ordre des matchs avant le début des tournois 
 
2. Dimanche 11 septembre 

 
Tournois masculins sur le bassin Annecien  
Le déroulement du tournoi sera adressé aux clubs en temps voulu 
Les responsables se laissent le droit de modifier l’ordre des matchs avant le début des tournois 

�
3. But des tournois 
 
- Donner un 1er temps de jeu aux joueurs, 
- Donner une formation initiale aux  responsables sportifs et aux accompagnateurs J.A. 
- Etablir les poules d’accession ligue 
 
4. Poules d’accession ligue 

 
A l’issu de chaque tournoi les responsables délibérons pour établir les poule d’accession ligue selon différents critères : 
 
- Niveau de jeu 
- Présence des responsables sportifs, des JA, des accompagnateurs d’arbitre 
- De l’attitude, respect, comportement et fair-play 

 
4. REGLES DE JEU : 

 
Tournoi à 4 : temps de jeu : 2 fois 12 mn  - pas de temps mort 
Tournoi à 3 : temps de jeu : 2 fois 15 mn  - pas de temps mort 
Ballon taille 1 
Possibilité d’utiliser 14 joueurs. 
L’engagement s’effectue au centre du terrain 
1er temps : 5 joueurs + 1 GB 
2ème temps : 6 joueurs + 1 GB 
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REGLEMENT PARTICULIER DU CHAMPIONNAT -14 ANS 
 

1. QUALIFICATIONS ET OBLIGATIONS 
 
Il n’y a pas de brûlage pour les joueurs de cette catégorie. 
 

2. FORMULE DE L’EPREUVE 
 
2 niveaux de championnat ouverts aux équipes de Savoie et de Haute Savoie.  
 

3. UN NIVEAU ACCESSION  
 
Du 24 octobre 2011 au 10 décembre 2010 ouvert à 9 équipes pour qualifier les 3 qui accèdent au championnat de ligue à partir 
de janvier 2012. 
Pour participer à ce championnat, les clubs doivent pouvoir présenter : 

�  Un responsable sportif chargé d’organiser les plateaux à domicile. 
�  2 JA de niveau départemental ou en formation. 
�  1 accompagnateur d’arbitre ou en formation. 
�  1 entraîneur diplômé qui suivra cette équipe tout au long de la saison. 

 
Les trois premières équipes classées accéderont au championnat de ligue à condition qu’elles aient rempli ces 
conditions. 
 
Les équipes qui veulent évoluer dans ce championnat doivent participer au tournoi initial qui servira de support à une 
formation de JA ; d’accompagnateurs de JA et d’information auprès des entraîneurs. 
 
Les matches sont arbitrés par des JA. 
 
Si une équipe déclare un forfait au cours de cette phase, elle ne pourra pas accéder au championnat de ligue qui débutera en 
janvier 2012. 
 

4. UN NIVEAU PROMOTION 
 
Ouvert à toutes les autres équipes en plusieurs phases. 

�  Une première phase géographique jusqu’en décembre 2011. 
�  À partir de janvier 2012 ; intégration des équipes non qualifiées en ligue et phase(s) de niveau ensuite. 
�  L’équipe qui termine première du niveau le plus haut est qualifiée pour jouer en – 15 ans ligue la saison 2012/2013. 
�  En cas d’égalité de point à l’issue de la saison, et après application du règlement de la FFHB, des critères 

supplémentaires seront alors pris en compte : 
·  Nombre de sélectionnés départemental. 
·  Niveau de qualification de l’entraîneur responsable. 
·  Niveau de l’accompagnateur JA. 
·  Niveau d’évolution des JA. 

 
5. DEROULEMENT DES RENCONTRES : 

 
�  Les rencontres se déroulent sous forme de plateaux à 3 équipes pour le niveau accession et le niveau promotion avec 

toutefois l’obligation de prévoir des matches secs dans le niveau promotion en fonction du nombre d’équipes engagées. 
�  Les 3 équipes doivent se présenter ½ h avant le début du match pour le tirage au sort de l’ordre des rencontres. 
�  Le responsable de plateau réunit alors les entraîneurs des équipes ; les JA ; l’accompagnateur de JA, ainsi que les 

responsables de la table de marque pour rappeler les règles de jeu et de fair-play. 
�  Le tournoi sera précédé et suivi d’un protocole : les joueurs en présence se serrent la main et saluent les arbitres 
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6. REGLES DE JEU : 

 
�  Possibilité d’utiliser 14 joueurs 
�  Les rencontres se déroulent en tiers temps de 10mn. 
�  L’engagement s’effectue au centre du terrain 
�  Exclusion 1mn 
�  À chaque tiers-temps la marque repart à 0. 
�  Le score final est l’addition des scores des 3 tiers temps 
�  Les tiers temps se jouent en alternance :  

·  1er tiers temps A/B ; B/C ; C/A 
·  2ème tiers temps A/B ; B/C ; C/A 
·  3ème tiers temps A/B ; B/C ; C/A 

�  sans temps mort et sans pause entre les matches. 
 

7. FORMULE DU CHAMPIONNAT MASCULIN : 
 

�  Selon les équipes engagées 
 
1ère Phase : Début du 24/25 septembre, fin 4/5 décembre 

·  Temps 1 : 5 joueurs + 1 gardien. Défense homme à homme à hauteur du ballon  
·  Temps 2 : 5 joueurs + 1 gardien. Défense de zone  
·  Temps 3 : 6 joueurs + 1 gardien avec libre choix de la forme de jeu ; pas de stricte et pas de changement 

attaque/défense 
 
�  1 Poule Excellence de 9 Accession ligue en plateaux 
�  Pour les autres, formule étudiée en fonction du nombre d’équipes inscrites 

 
2ème Phase : Début du   janvier, fin mai 

·  Temps 1 : 5 joueurs + 1 gardien. Défense homme à homme à hauteur du ballon  
·  Temps 2 : 6 joueurs + 1 gardien. Défense de zone  
·  Temps 3 : 6 joueurs + 1 gardien avec libre choix de la forme de jeu ; pas de stricte et pas de changement 

attaque/défense 
 
Un championnat sous forme de plateaux sera proposé en fonction du nombre d’équipes inscrites 

 
8. FORMULE DU CHAMPIONNAT FEMININ :  

 
�  Selon les équipes engagées 
 
1ère Phase : Début du 24/25 septembre, fin 4/5 décembre 

·  Temps 1 : 5 joueurs + 1 gardien. Défense homme à homme à hauteur du ballon  
·  Temps 2 : 5 joueurs + 1 gardien. Défense de zone  
·  Temps 3 : 6 joueurs + 1 gardien avec libre choix de la forme de jeu ; pas de stricte et pas de changement 

attaque/défense 
 
�  1 Poule Excellence de 9 Accession ligue en plateaux 
�  Pour les autres, formule étudiée en fonction du nombre d’équipes inscrites 

 
2ème Phase : Début du   janvier, fin mai 

·  Temps 1 : 5 joueurs + 1 gardien. Défense homme à homme à hauteur du ballon  
·  Temps 2 : 6 joueurs + 1 gardien. Défense de zone  
·  Temps 3 : 6 joueurs + 1 gardien avec libre choix de la forme de jeu ; pas de stricte et pas de changement 

attaque/défense 
 
Un championnat sous forme de plateaux sera proposé en fonction du nombre d’équipes inscrites 
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REGLEMENT PARTICULIER DU CHAMPIONNAT -16 ANS 
 

1. ENGAGEMENT 
 
Ouvert aux équipes de Savoie et de Haute Savoie. 
 

2. QUALIFICATIONS ET OBLIGATIONS 
 
Il n’y a pas de brûlage pour les joueurs de cette catégorie. 
 

3. FORMULE DE L’EPREUVE  
 
Championnat en plusieurs phases en fonction du nombre d’équipes inscrites. 
La première phase par secteurs géographiques 
La dernière phase en fonction du niveau. 
L’équipe qui termine première du niveau le plus haut est déclarée championne de cette catégorie et accède en -17 ans ligue la 
saison 2011/2012 
Le classement est établi selon les critères de la F.F.H.B. (attention goal-average particulier en cas d’égalité aux points). 
 
Les rencontres sont arbitrées par des JA. 
 

4. DEROULEMENT DES RENCONTRES : 
 

�  Le tournoi sera précédé et suivi d’un protocole : les joueurs en présence se serrent la main et saluent les arbitres. 
 

5. FORMULE DU CHAMPIONNAT MASCULIN  
 
�  Selon les équipes engagées 
 
 
6. FORMULE DU CHAMPIONNAT FEMININ 
 
�  Selon les équipes engagées 
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REGLEMENT PARTICULIER DU CHAMPIONNAT -18 ANS MASCULIN 
 

1. ENGAGEMENT 
 
Ouvert aux équipes de Savoie et de Haute Savoie. 
 

2. QUALIFICATIONS ET OBLIGATIONS 
 
Pour cette catégorie, le brûlage se fera par rapport aux joueurs ayant participé aux rencontres du championnat de France. 
 

3. FORMULE DE L’EPREUVE 
 
Championnat en une ou plusieurs phases en fonction du nombre d’équipes inscrites. 
La première phase par secteurs géographiques 
La seconde en fonction du niveau. 
L’équipe qui termine première du niveau le plus haut sera déclarée championne de cette catégorie. 
Les trois premières équipes du niveau le plus haut accèdent en -19 ans ligue la saison 2011/2012. 
 
Les arbitres de ces rencontres sont désignés par le comité. 
 
Le classement est établi selon les critères de la F.F.H.B. (attention goal-average particulier en cas d’égalité aux points). 
 

4. DEROULEMENT DES RENCONTRES : 
 
�  Le tournoi sera précédé et suivi d’un protocole : les joueurs en présence se serrent la main et saluent les arbitres. 
 

5. FORMULE DU CHAMPIONNAT  
 
�  Selon les équipes engagées 
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Challenge senior départemental 
 
Article 1 – Condition d’engagement 
 
Toutes les équipes évoluant en championnat départemental (n’ayant pas d’équipes évoluant en régionale ou nationale) sont 
inscrites obligatoirement au 1er tour du Challenge.  
Les équipes évoluant en championnat départemental ayant une équipe évoluant en régionale ou nationale sont inscrites 
obligatoirement au 2ème tour du Challenge. Tout joueur ayant participé à 4 rencontres du championnat régional dans la même 
catégorie ne peut disputer le Challenge dans l’équipe départementale du même club. 
Tout joueur ayant participé à 4 rencontres du championnat national ne peut disputer le Challenge. 
Les équipes régionales pourront intégrer la compétition dès le 3ème tour. Tout joueur ayant participé à 4 rencontres du 
championnat régional dans la même catégorie ne peut disputer le Challenge dans l’équipe départementale du même club. 
Tout joueur ayant participé à 4 rencontres du championnat national ne peut disputer le Challenge. 
 
Article 2 – Qualifications et obligations 
 
Tous les joueurs doivent être en possession de leur licence et des feuilles de matchs seront établies et vérifiées. 
 
Article 3 – Organisation des rencontres 
 
Cette épreuve se déroule sous forme de tournois organisés au préalable par le Comité Départemental.  
Le déroulement des rencontres sera spécifié par un document annexe avant chaque journée du challenge 
 

- Match gagné 3pts, Match nul 2pts, Match perdu 1pt. 
En cas d’égalité aux points, au classement final, il faut tenir compte : 
- du goal-avérage particulier des matchs disputés entre les équipes qui ont le même nombre de points  
- puis si égalité, du goal-avérage général de ces équipes 
- puis si égalité, de la meilleure attaque 
- puis si égalité de la meilleure défense 

 
Article 4 – Règlement particulier 
 
Les règles non mentionnées dans ce championnat seront identiques à celles en vigueur en championnat. Les éventuels litiges 
seront examinés par la Commission sportive 74. 

 
Article 5 – Arbitrage établi par la Commission Arbitrage 74 
 
Les rencontres seront arbitrées par les arbitres en formation et sous le tutorat de la Commission d’Arbitrage Départementale. 

 
Article 6 – Règles administratives 
 
Une seule feuille de match sera remplie par chaque équipe au début du tournoi et ne pourra être modifiée pendant la journée. 

 
Article 7 – Récompenses 
 
L’équipe vainqueur en finale sera récompensée. 
 
Article 8 – Cas non prévus 
 
Les cas non prévus sont de la compétence du Comité Départemental Haute-Savoie. 
 
Article 9– Forfait 
 
En cas de forfait isolé, le club fautif est redevable d’une pénalité financière (voir tableau financier) et sera éliminé du 
challenge. 
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Engagements des équipes 
 
Tournoi initial -14 ans : avant le 14 juillet 2011 
 
Engagement des équipes ; -14 ; -16 ; -18 ; +15 ; +16 :  
 

Pour la 1er phase : avant le 14 juillet 2011 
Pour la 2éme phase : avant le 22 novembre 2011 

 
Engagement des équipes ; -12 :  
 

Pour la 1er phase : avant le 15 septembre 2011 
Pour la 2éme phase : avant le 14 décembre 2011 

 

Les formulaires d’engagements 
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Comité Départemental de 
Handball de Haute-Savoie 

54 avenue Charles de Gaulle 
74800 LA ROCHE SUR FORON 

Tel. : 04 50 97 69 05�
������� ��	
�����
�����������
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PAYS 
DE 

SAVOIE 

Comité Départemental de 
Handball de Savoie 

Maison des Sports  
90 rue Henri Oreiller 
73000 CHAMBERY 
Tél. : 04 79 85 80 95 

Mail : 1073000.coc@handball-france.eu 

 

Tournoi initial -14 ans  
Les équipes qui veulent s’engager en poule accession doivent participer au tournoi initial qui servira de 

support à une formation de JA ; d’accompagnateurs de JA et d’information auprès des entraîneurs. 
 

Le club de :  
 

-14 ans masculin 
 

-14 ans masculin Le 11 septembre 2011 Bassin Annecien 
 

Cette équipe doit présenter au minimum pour la saison 2011/2012 
 

Fonction  NOM et Prénom Qualification  
Responsable sportif   

Entraineur    
Accompagnateur de JA   

J. A. 1   
J. A. 2   

 
 
 

-14 ans féminin 
 

-14 ans féminin Le 10 septembre 2011 Bassin Chamberien 
 

Cette équipe doit présenter au minimum pour la saison 2011/2012 
 

Fonction  NOM et Prénom Qualification  
Responsable sportif   

Entraineur    
Accompagnateur de JA   

J. A. 1   
J. A. 2   

 
 

Formulaire à compléter et à envoyer par courriel à votre comité départemental avant le 14 juillet 2010 
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Comité Départemental de 
Handball de Haute-Savoie 

54 avenue Charles de Gaulle 
74800 LA ROCHE SUR FORON 

Tel. : 04 50 97 69 05 
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PAYS 
DE 

SAVOIE 

Comité Départemental de 
Handball de Savoie 

Maison des Sports  
90 rue Henri Oreiller 
73000 CHAMBERY 
Tél. : 04 79 85 80 95 

Mail : 1073000.coc@handball-france.eu 

 

Championnats saison 2011/2012 
 

Engagement des équipes  -14 ; -16 ; -18 ; +15 ; +16 
 

CLUB :  
 

Masculin 
 

Équipe  Championnat  Nombre d’équipes Arbitre  
Moins 14 ans Bi-départemental   
Moins 16 ans Bi-départemental   
Moins 18 ans Bi-départemental   
Plus de 16 ans Départemental   

 
 
 

Féminin  
 

Équipe  Championnat  Nombre d’équipes Arbitre  
Moins 14 ans Bi-départemental   
Moins 16 ans Bi-départemental   
Plus de 15 ans Départemental   

 
 

Formulaire à compléter et à envoyer par courriel à votre comité départemental avant le : 
14 juillet 2011 
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Comité Départemental de 
Handball de Haute-Savoie 

54 avenue Charles de Gaulle 
74800 LA ROCHE SUR FORON 

Tel. : 04 50 97 69 05 
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Championnats saison 2011/2012 
 

Engagement des équipes  -12 ans 
 

CLUB :  
 

Masculin 
 

Équipe  Championnat  Nombre d’équipes 
Moins 12 ans Bi-départemental  

 
 
 

Féminin  
 

Équipe  Championnat  Nombre d’équipes 
Moins 12 ans Bi-départemental  

 
 

Formulaire à compléter et à envoyer par courriel à votre comité départemental avant le : 
15 septembre 2011 

 


